
Déclaration à envoyer à la mairie du lieu naissance de la personne défunte 

Destinée des cendres ou de l'urne dans une propriété privée, 
ou  

Dispersion des cendres en pleine nature 

Je soussigné(e), ………………………………... (nom), …………………………….(prénom), 

domicilié(e)……………………………………………………………………………………...
(numéro, rue, commune et département), 

Certifie avoir qualité pour pourvoir aux funérailles de ………………………………… (nom), 

 ……………………………….(prénom), né(e) le ……../……../…….…. à ……….……..…… 

…………………et décédé(e) à ………..……………….……..……, le ……../……../…….…. 

La cérémonie de crémation a eu lieu au crématorium de ………...…………………………….. 

le ……../……../…….….  

Afin de respecter les volontés exprimées par le défunt et compte tenu de la loi du 19 décembre 
2008, j'effectue cette déclaration auprès de votre mairie. 

………………………………………………………(numéro, rue, commune et département), 

Soit (rayer le choix exclu) 

- les cendres seront dispersées en pleine nature sur le territoire de la commune : 

…………………….……..., code postal : …...………..(les voies publiques en seront exclues). 

Veuillez agréer, (Madame, Monsieur) le Maire, l'assurance de ma considération distinguée. 

Fait à ……………….…………... le ……../……../…….…. 

signature 

Lettre type gracieusement mise à disposition par l’AFIF 
Association Française d'Information Funéraire 

9, rue Chomel 75007 Paris 
Tél. : 01 45 44 90 03 - http://www.afif.asso.fr/ 

- l'urne sera inhumée en Mer à minimum de 300m .de la sortie du port.........…....................


